
T E C H  &  D I G I T A L  P R O T E C T I O N  D E S  D O N N É E S  P E R S O N N E L L E S

Le Délégué à la Protection des Données (« DPD »), qu’il soit facultatif ou obligatoire, constituera un atout majeur pour
permettre aux organismes de relever les dé�s du Règlement Général européen sur la Protection des Données (« RGPD
»), applicable à compter du 25 mai 2018, et plus généralement des nouvelles réalités numériques.

Les responsables de traitement et les sous-traitants doivent désigner un DPD dans l’un des trois cas suivants :

ARTICLE
M-9 : LE DPD « CHEF D’ORCHESTRE DE LA CONFORMITÉ »
IT et données personnelles Droit de la concurrence, consommation et distribution Contrats commerciaux et
internationaux | 01/09/17 | Florence Cha�ol







 

 


